
 

 

Comité sur l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels 

 

Procès-verbal de la rencontre tenue le 3 mai 2023, à 13 h 30, par visioconférence, à laquelle les 
personnes suivantes ont participé : 

George Dolhan   Direction du greffe, du contentieux et de la cour municipale 
Christian Cahuaza  Division des technologies de l’information 
Stéphanye Thibault  Trilogie 
Claudia Lacharité  Direction du greffe, du contentieux et de la cour municipale 
Mikaël Beaudin   Direction du greffe, du contentieux et de la cour municipale 
Frédéric Bouthillier  Trilogie 
Rebecca Monaco  Direction du greffe, du contentieux et de la cour municipale 
 
Absent :  
Giuseppe Ortona  Direction du greffe, du contentieux et de la cour municipale 
 

 
Ordre du jour 

1. Présentation des sujets inscrits à l’ordre du jour 
2. Retour sur les réponses des questionnaires 
3. Retour sur l’encadrement administratif 
4. Gestion du courriel, validation de l’affichage des informations sur le site web de la ville  
5. Planification de la prochaine rencontre 
6. Fin de la rencontre 

 

1. Présentation des sujets inscrits à l’ordre du jour  
 
Les sujets sont présentés.   
 

2. Retour sur les réponses des questionnaires  
 
Les réponses au questionnaire ont été reçues. Huit directions et dix-neuf divisions ont 
indiqué détenir des informations confidentielles.  
 
Madame Thibault suggère de valider avec le seul département qui mentionne ne pas en 
avoir. Il faudra également valider aussi avec chaque direction si les informations sont 
effectivement confidentielles.  
Comme étape subséquente, avec les directions qui ont identifié des données sensibles, 



elles devront répondre au questionnaire de IN-sec-M. Le greffe devra préalablement 
fournir certaines réponses qui touchent cette direction plus particulièrement, car le 
questionnaire doit être complété en une fois, sans possibilité d’enregistrer.  
 
IN-sec-M demande un questionnaire par direction, pour ensuite déposer une 
recommandation par quelle direction débuter les travaux, où il y a le plus d’écarts avec ce 
que la Loi exige. 
 
Monsieur Dolhan demande à quel moment le questionnaire avec les secteurs devra-t-il 
être complété ?  
 
Madame Thibault répond que cette étape pourrait être complétée à l’automne au plus 
tard. 
 

3. Retour sur l’encadrement administratif  
 
Monsieur Dolhan indique qu’il faut toujours avoir en tête le 22 septembre. L’encadrement 
administratif politique et procédurier doivent être terminés. 
Un projet est en cours de rédaction. 
 

4. Gestion du courriel, validation de l’affichage des informations sur le site web de la ville 

Madame Thibault mentionne que l’adresse courriel n’a pas été créée. Elle s’occupera de 
faire la demande. 

Madame Lacharité confirme que les informations relatives au responsable, à son 
substitut, ainsi que leurs coordonnées se trouvent maintenant sur le site Internet de la 
Ville, dans la section du Comité sur l'accès à l'information et la protection des 
renseignements personnels. 

5. Planification de la prochaine rencontre  
 
La prochaine rencontre aura lieu le 24 mai à 13 h 30.  
 
Il est prévu de valider les questions auxquelles nous pouvons répondre, séparer le travail 
pour la politique (création de texte et recherche d’information).  
  
Monsieur Bouthillier suggère de remplir le questionnaire avec un département et de 
l’envoyer à IN-sec-M. Nous pourrions de cette façon obtenir des informations pertinentes 
pour la rédaction de l’encadrement administratif. 
 
Madame Thibault rappelle que nous devrons également produire procédure de 
déclaration d’un événement et diffuser l’information.  
 
Monsieur Dolhan indique que le 24 mai, il y aura présentation d’un encadrement 
procédure. 



 
6. Fin de la rencontre 

 
La rencontre s’est terminée à 14 h 40. 


